
Épinal, le 25 janvier 2024

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Mouvement social des agriculteurs : fermeture de l’autoroute A31 vendredi 26 janvier 
2024 dans le département des Vosges

En raison du mouvement social des agriculteurs, la circulation sera perturbée toute la journée du 
26 janvier 2024 dans le département des Vosges.

La  circulation  de  tous  les  véhicules  sera  interdite  sur  l’autoroute  A31,  dans  les  deux  sens  de 
circulation (sens 1 – Beaune-Luxembourg et sens 2 – Luxembourg-Beaune)  du vendredi 26 janvier 
2024 à 09h00 jusqu’à samedi 27 janvier 2024 à 09h00 dans le département des Vosges.

 La circulation routière sera interrompue entre l’échangeur n°8 de Montigny-le-Roi/Val-de-➡️�
Meuse (52) et l’échangeur n° 11 de Colombey-les-Belles (54).

  Les échangeurs n° 8.1 de Robécourt, n° 9 de Bulgnéville et n° 10 de Châtenois seront➡️�  
fermés à la circulation, dans les deux sens de circulation.

Toutes les aires de service et de repos du secteur ne seront plus accessibles à partir de vendredi 26 
janvier à 07h00.  

Les itinéraires de déviation mis en place sont consultables sur la carte en annexe.

Le  réseau  départemental  sera  également  impacté  entre  06h00  et  10h00,  il  est  notamment 
fortement conseillé d’éviter :

• la D166 entre Épinal et Dompaire ;
• la D165 ;
• la D55 entre Charmes et Mirecourt ;
• la D429 entre Mirecourt et Vittel.

La  préfète  des  Vosges  conseille  aux  automobilistes  d’éviter  ces  secteurs,  de  reporter  leurs 
déplacements et de privilégier le télétravail. 

Les  usagers  de  la  route  sont  invités  à  la  plus  grande  prudence  et  à  respecter  les  itinéraires 
conseillés.

Un centre opérationnel départemental sera activé demain pour suivre la situation.

Suivre l’état de la circulation dans le département : www.inforoute88.fr

PJ : Arrêté préfectoral portant fermeture à la circulation routière à tous les véhicules empruntant l’autoroute A31 dans le département des Vosges
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Cartographie des itinéraires alternatifs

Nota :
    • Les itinéraires alternatifs figurant en vert sur la carte ci-dessous s’entendent dans les 2 sens de circulation.
    • La mention « RN74 » est remplacée par l’indication « RD674 ».
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